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Clé de lecture 

[Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation (OAP) thématiques de Douve 
5ƛǾŜǘǘŜ ŦƛȄŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ 
avec des enjeux spécifiques, en cohérence avec les 
ƎǊŀƴŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Développement Durables (PADD). Elles 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
du territoire intercommunal. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-6 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ h!t ǇŜǳǾŜƴǘ ǇƻǊǘŜǊ ǎǳǊ Υ 

¶ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 

¶ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ 

¶ les transports et les déplacements, 

¶ les continuités écologiques (article L151-6-2), 

¶ et, plus généralement, sur les actions 
nécessaires à la mise en valeur de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ Ł ƭŀ 
densification, ou encore à la lutte contre 
ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ όŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-7). 

Les OAP thématiques ne ciblent pas un secteur 
géographique précis, contrairement aux OAP dites 
« sectorielles », mais abordent des thématiques 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ citées ci-dessus.  

Dans le cas de Douve Divette, ces OAP ont été 
construites en concertation avec les élus des 9 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ /ƻmmunauté de 
ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ł ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴΦ 

Les projets qui verront le jour devront ainsi être 
compatibles avec les principes énoncés dans ces 
OAP thématiques, ce qui leur confère une valeur 
prescriptive forte dans la planification locale.  
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PREAMBULE 
 

Cadre règlementaire 

Article L.151-с Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
 
« Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le projet 
d'aménagement et de développement durables, des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, 
les transports et les déplacements όΧύ ». 

 
Article L. 151-6-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
 
« Les orientations d'aménagement et de programmation définissent, en cohérence avec le projet 
d'aménagement et de développement durables, un échéancier prévisionnel d'ouverture à 
l'urbanisation des zones à urbaniser et de réalisation des équipements correspondant à chacune 
d'elles, le cas échéant ». 

 

Article L. 151-6-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
 
« Les orientations d'aménagement et de programmation définissent, en cohérence avec le projet 
d'aménagement et de développement durables, les actions et opérations nécessaires pour mettre en 
valeur les continuités écologiques ». 

 

Article L. 151-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

« I.-Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment : 

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, les paysages, 
les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain, 
favoriser la densification et assurer le développement de la commune ; 

 

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations 
d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné à 
la réalisation de commerces ; 

 

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, renaturer, notamment par 
l'identification de zones propices à l'accueil de sites naturels de compensation, de restauration et de 
renaturation, restructurer ou aménager ; 

 

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies 
et espaces publics ; 

 

6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique le 
plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-36 ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211237&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211239&dateTexte=&categorieLien=cid
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7° Définir les actions et opérations nécessaires pour protéger les franges urbaines et rurales. Elles 
peuvent définir les conditions dans lesquelles les projets de construction et d'aménagement situés en 
limite d'un espace agricole intègrent un espace de transition végétalisé non artificialisé entre les 
espaces agricoles et les espaces urbanisés, ainsi que la localisation préférentielle de cet espace de 
transition όΧύηΦ 

 

 

Article L. 151-7-1 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
 
« Outre les dispositions prévues à l'article L. 151-7, dans les zones d'aménagement concerté, les 
orientations d'aménagement et de programmation peuvent : 

1° Définir la localisation et les caractéristiques des espaces publics à conserver, à modifier ou à créer ; 

2° Définir la localisation prévue pour les principaux ouvrages publics, les installations d'intérêt général 
et les espaces verts. » 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211165&dateTexte=&categorieLien=cid
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OAP THEMATIQUE TRAME VERTE ET 
BLEUE 

1- hōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩh!t 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭΩh!t Ŝǎǘ ŘϥƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ōƛŜƴ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƳŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ωh!t ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ 
recommandations en termes de biodiversité (trames verte, bleue et noire) et de geǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

Les trames écologiques correspondent à des réseaux écologiques terrestres et aquatiques fonctionnels 
constitués de réservoirs de biodiversité liés entre eux par des corridors écologiques. Les réservoirs de 
biodiversité sont des espaces dans lesquels la biodiversité est la plus riche ou la mieux représentée, où 
les espèces peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle de vie et où les habitats naturels peuvent 
assurer leur fonctionnement en ayant notamment une taille suffisante, des espaces qui abritent des 
ƴƻȅŀǳȄ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǎŜ ŘƛǎǇŜǊǎŜƴǘ ƻǳ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ 
ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΦ [Ŝǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ŘŜǎ 
connexions entre des réservoirs de biodiversité offrant aux espèces des conditions favorables (ou 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎύ Ł ƭŜǳǊǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǾƛŜΦ [Ŝǎ 
corridors écologiques peuvent être linéaires (des haies), discontinus (un réseau de bosquets ou de 
mares) ou paysagers (une mosaïque bocagère séparant deux entités boisées). Les corridors 
écologiques comprennent les espaces naturels ou semi-naturels ainsi que les formations végétales 
linéaires ou ponctuelles permettant de relier les réservoirs de biodiversité, et les couvertures végétales 
ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

 
Figure 1 : Schéma théorique expliquant les corridors et les réservoirs de biodiversité format les continuités 

écologiques (Source INPN-MNHN)  
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La trame verte 

[ŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ 
écologiques les reliant. La trame verte infra-communautaire intègre donc essentiellement les 
boisements naturels, les prairies, les haies, les vergers et autres milieux de transition, notamment 
ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜΦ 

[Ŝǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ōƛŜƴ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
intercommunal.  

La trame verte infra-communautaire est déclinée en 3 sous-trames : 

¶ Une sous-ǘǊŀƳŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ōƻƛǎŞǎ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭǳǎ Řǳ 

territoire ; 

¶ Une sous-trame des milieux ouverts intégrant les prairies gérées par fauche et/ou pâturage ; 

¶ Une sous-trame des milieux bocagers matérialisés ǇŀǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ 

ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƳŜƴŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ9L9Φ 

 

Les milieux boisés sont peu représentés au sein du territoire avec seulement quelques boisements 
importants. Il peut être cité notamment le bois du Mont du Roc situé entre Sideville et Nouainville ou 
encore le Bois de Néretz à Teurthéville-Hague. 

[Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎΣ ǉǳŀƴǘ Ł ŜǳȄΣ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭƛǘŞ 
ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ōƻŎŀƎŜǊ ŘŜƴǎŜΦ 

 

 

 
Figure 2 : Haie bocagère multi-ǎǘǊŀǘŜ Ŝǘ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩȅ ƴƛŘƛŦƛŜǊ : 

Linotte mélodieuse et Tarier pâtre (© SIRE Conseil) 
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La trame bleue 
[ŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘΣ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜΣ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ Ře biodiversité aquatiques et 
humides et aux corridors écologiques aquatiques et humides les reliant. Cette trame bleue intègre 
également les espaces de fonctionnalité terrestres de ces milieux aquatiques et humides. La trame 
bleue infra-communautaire intègre le réseau hydrographique ainsi que certains milieux terrestres 
attenants, des prairies humides, des étangs et des mares. 

Le territoire dispose de milieux humides bien préservés traversant les différentes communes. Ces 
milieux humides sont liés majoritairement au réseau hydrographique. De nombreuses mares et plans 
ŘΩŜŀǳ ǇƻƴŎǘǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

 
Figure 3 : Photographies d'une prairie humide sur Martinvast 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ ŘŜ 5ƻǳǾŜ Ŝǘ 5ƛǾŜǘǘŜΣ ǳƴŜ cartographie de la trame verte et bleue 
infra-communautaire a été réalisée. Pour cela, un travail de caractérisation des boisements et 
bosquets a été réalisé afin de requestionner les Espaces Boisés Classés existants, en ajouter de 
nouveau et intégrer de nouveaux boisements et bosquets en zone N. Ce travail a été basé sur une 
analyse par photo-interprétation combiné à une analyse des ortho-photos anciennes. Les milieux 
ouverts correspondent aux prairies permanentes identifiées et déclarées à la PAC et résultant 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ǇƘƻǘƻ-interprétation. Les milieux humides ont été identifiés dans le cadre 
du travail réalisé sur le zonage Nzh. Pour ce faire, une analyse a été réalisée sur la base des données 
de pré-localisation des milieux humides de la DREAL couplé à une analyse par photo-interprétation et 
de la modélisation des zones humides probables publiée en 2023 par le groupement Patrinat. 

La carte de la TVB infra-communautaire est présentée page suivante. 

Un atlas cartographique de la TVB infra-communautaire par commune est présenté en annexe de ce 
document. 

 

 



 
Figure 4 : Carte de la Trame Verte et Bleue Infra-communautaire



Pièce n°4.2 : hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Territoire de Douve-Divette 

10 

Trame noire  
La trame noire correspond à un concept émergeant visant à identifier et protéger les espaces préservés 
ŘŜ ǘƻǳǘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜΦ tƻǊǘŞŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƛŜƭ ŞǘƻƛƭŞΣ ƭŀ ǘǊŀƳŜ 
ƴƻƛǊŜ ǎΩŀŦŦƛŎƘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǾƛŜ ƴƻŎǘǳǊƴŜΦ [ŀ ǘǊŀƳŜ ƴƻƛǊŜ 
peut ainsi être définie comme un ensemble connecté de réservoirs de biodiversité et de corridors 
écologiques pour différents milieux (sous-ǘǊŀƳŜǎύΣ Řƻƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ 
ŘΩƻōǎŎǳǊƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƴƻŎǘǳǊƴŜ ό{ƻǊŘŜƭƭƻΦw Ŝǘ ŀƭΦΣ нлмтύΦ 

 

La pollution lumineuse a de nombreuses conséquences sur la biodiversité. La lumière artificielle 
ƴƻŎǘǳǊƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǳƴ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞǇǳƭǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ǾƛǾŀƴǘ ƭŀ ƴǳƛǘΦ /Ŝ 
phénomène impacte les populations et la répartition des espèces : certaines ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ - insectes, 
oiseaux, etc. - attirées par les points lumineux, sont inévitablement désorientées vers des pièges 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǉǳƛ ŞǾƛǘŜƴǘ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ - chauves-souris, mammifères terrestres, lucioles et vers 
luisants, etc. - voient leur habitat se dégrader ou disparaître.  

[ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭ ǇŜǳǘ ŀƛƴǎƛ ŦƻǊƳŜǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴŦǊŀƴŎƘƛǎǎŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀƴƛƳŀǳȄ Ŝǘ ŦǊŀƎƳŜƴǘŜǊ 
les habitats naturels. Il apparaît donc indispensable de préserver et restaurer un réseau écologique 
propice à la vie nocturne. 

 

 
Figure 5 : Illustration de plusieurs effets de la pollution lumineuse sur la biodiversité (Sordello.R et al.,. 2017) 
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[ŞƎŜƴŘŜ Υ  

 

мΦ hƛǎŜŀǳȄ Υ tŜƴŘŀƴǘ ƭŜǳǊ ǾƻȅŀƎŜΣ ƭŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ ǎŜ ǊŜǇŝǊŜƴǘ ƎǊŃŎŜ ŀǳ ŎƛŜƭ ŞǘƻƛƭŞΦ 5ŞōƻǳǎǎƻƭŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƭǳƳƛŝǊŜǎ ŘŜǎ 
ǾƛƭƭŜǎΣ ƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǘƻǳǊƴƻȅŜǊ ŘǳǊŀƴǘ ŘŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ƭǳƳƛƴŜǳȄ Ŝǘ ƳƻǳǊƛǊ ŘΩŞǇǳƛǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ Ŏƻƭƭƛǎƛƻƴ όǘƻǳǊǎ 
ŞŎƭŀƛǊŞŜǎΣ ǇƘŀǊŜǎύΦ [Ŝǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ǳǊōŀƛƴǎ ŘƛǳǊƴŜǎ ƻƴǘ ƭŜǳǊ ǊȅǘƘƳŜ ƧƻǳǊκƴǳƛǘ ǇŜǊǘǳǊōŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜǎ ŀǊǝŬŎƛŜƭǎΦ bŜ ǎŀŎƘŀƴǘ 
Ǉƭǳǎ ŦŀƛǊŜ ƭŀ ŘƛũŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǳōŜ Ŝǘ ƭŀ ƴǳƛǘΣ ƭŜǎ ƳŃƭŜǎ ŎƘŀƴǘŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞǇǳƛǎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ƴǳƛǘΦ  

нΦ LƴǎŜŎǘŜǎ Ǿƻƭŀƴǘǎ Υ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜƴǘ ƭŀ ƴǳƛǘ ƎǊŃŎŜ ŀǳ ŎƛŜƭ ŞǘƻƛƭŞ ƻǳ Ł ƭŀ ƭǳƴŜΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ƛǊǊŞƳŞŘƛŀōƭŜƳŜƴǘ ŀǩǊŞǎ ǇŀǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
ŞŎƭŀƛǊŀƎŜǎ ŀǊǝŬŎƛŜƭǎ ƻǴ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ƳŜǳǊŜƴǘ ŘΩŞǇǳƛǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ōǊǶƭŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ƭŀƳǇŜǎΦ 

оΦ /ƘŀǳǾŜǎπǎƻǳǊƛǎ Υ 9ȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ƴƻŎǘǳǊƴŜǎΣ ƭŜǎ ŎƘŀǳǾŜǎπǎƻǳǊƛǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎΣ ƛƴǎŜŎǝǾƻǊŜǎΣ ǎƻƴǘ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł 
ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ǉǳƛ ŦǳƛŜƴǘ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎŜǎǎŜƴǘ ƳşƳŜ ƭŜǳǊ ŀŎǝǾƛǘŞ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ 
ƭǳƴŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƘŀǳǾŜǎπǎƻǳǊƛǎ ǘƻƭŝǊŜƴǘ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ŎŀǊ ŎŜƭƭŜπŎƛ ŀǩǊŜ ƭŜǎ ƛƴǎŜŎǘŜǎΦ  

пΦ {ŜǊǇŜƴǘǎ Υ ǳǝƭƛǎŜƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǝŜ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƛƴŦǊŀǊƻǳƎŜ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǧŀƴǘ ŘŜ ŘŞŎǊȅǇǘŜǊ ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ {Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŀƳǇƻǳƭŜǎ ǳǝƭƛǎŞŜǎΣ ƭŜǎ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜǎ ŀǊǝŬŎƛŜƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ǎǳǎŎŜǇǝōƭŜǎ ŘŜ ōǊƻǳƛƭƭŜǊ ŎŜǧŜ 
ǇŜǊŎŜǇǝƻƴΦ [Ŝǎ ƧŜǳƴŜǎ ǎŜǊǇŜƴǘǎ ǉǳŀƴǘ Ł ŜǳȄ ŦǳƛŜƴǘ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘΩşǘǊŜ ǊŜǇŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊǎ ǇǊŞŘŀǘŜǳǊǎΦ 

рΦ [ǳŎƛƻƭŜǎ Υ ŞƳŜǧŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŀōŘƻƳŜƴ όŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾŜǊǎ ƭǳƛǎŀƴǘǎύΦ /ŜǧŜ ƭǳƳƛŝǊŜ ǎŜǊǘ ǎǳǊǘƻǳǘ Ł ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǝƻƴ ŜƴǘǊŜ ƳŃƭŜǎ Ŝǘ ŦŜƳŜƭƭŜǎΦ [ŜǳǊ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǝƻƴ Şǘŀƴǘ ōǊƻǳƛƭƭŞŜ ǇŀǊ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǝƻƴ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜΣ ŎŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ 
ŘŞǎŜǊǘŜƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŞŎƭŀƛǊŞǎΦ  

сΦ tƭŀƴǘŜǎ Υ ¦ƴ ŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ƭǳƳƛŝǊŜ ŘŞǎȅƴŎƘǊƻƴƛǎŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ όŀǇǇŀǊƛǝƻƴκŘƛǎǇŀǊƛǝƻƴ ŘŜǎ ƅŜǳǊǎ 
Ŝǘ ŘŜǎ ŦŜǳƛƭƭŜǎύ Ƴŀƛǎ ƛƴŘǳƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǎǘǊŜǎǎ ŎƘŜȊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ŘŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǳƴŜ ǇŀǊǝŜ 
ŘŜǎ ƛƴǎŜŎǘŜǎ ǉǳƛ ǇƻƭƭƛƴƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎΣ Ŝǘ Řƻƴǘ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ фл ҈ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ Ł ƅŜǳǊǎΣ ǾƛǾŜƴǘ ƭŀ ƴǳƛǘ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ 
ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ŀǊǝŬŎƛŜƭƭŜΦ [Ŝǎ ƅŜǳǊǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŜǎ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜǎ ǎƻƴǘ Ƴƻƛƴǎ ǾƛǎƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻƭƭƛƴƛǎŀǘŜǳǊǎ ƴƻŎǘǳǊƴŜǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
ǇǊŀƛǊƛŜ ŘŞǇƻǳǊǾǳŜ ŘŜ ƭǳƳƛŝǊŜΦ /ŜǧŜ Ǉƻƭƭƛƴƛǎŀǝƻƴ ǊŞŘǳƛǘŜ ǎŜ ǊŞǇŜǊŎǳǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǝƻƴ ŘŜ ŦǊǳƛǘǎΦ  

тΦ !ǊŀƛƎƴŞŜǎ Υ bŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ŀǊŀƛƎƴŞŜ ǝǎǎŜ ǎŀ ǘƻƛƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻōǎŎǳǊŜǎ Ł ƭΩŀōǊƛ ŘŜǎ ǊŜƎŀǊŘǎ ƛƴŘƛǎŎǊŜǘǎΦ ¦ƴ 
ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǘŜƴŘ Ł ŞǾƻƭǳŜǊ ǇƻǳǊ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǝŞ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƛǘŀŘƛƴŜǎΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǎŜƳōƭŜƴǘ ǝǊŜǊ ǇŀǊǝ ŘŜ ƭŀ 
Ǉƻƭƭǳǝƻƴ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŜƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƭŜǳǊ ǘƻƛƭŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ƭǳƳƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ŀǾƻƛǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎƘŀƴŎŜ 
ŘŜ ŎŀǇǘǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜΦ  

уΦ aŀƳƳƛŦŝǊŜǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ Υ [Ŝǎ ŎŜǊǾƛŘŞǎ όŎŜǊŦΣ ŎƘŜǾǊŜǳƛƭΧύ ƻƴǘ ŘŜǎ ŘƛŶŎǳƭǘŞǎ Ł ŦǊŀƴŎƘƛǊ ǳƴŜ ǊƻǳǘŜ ŞŎƭŀƛǊŞŜΦ [Ŝ Ǌŀȅƻƴ ŘΩŀŎǝƻƴ 
ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ŀǊǝŬŎƛŜƭƭŜΣ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜǳǊ ŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜΦ [Ŝǎ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜǎ 
ŀũŜŎǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ όǎƻƳƳŜƛƭκǘŜƳǇǎ ŘΩŀŎǝǾƛǘŞύΦ  

фΦ !ƳǇƘƛōƛŜƴǎ Υ [ŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ ƭŜǎ ŦŜƳŜƭƭŜǎ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ Ł ǎΩŀŎŎƻǳǇƭŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ƳŃƭŜ ǾŜƴǳ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŀ 
ǇǊŞŘŀǝƻƴΦ [Ŝǎ ƳŃƭŜǎΣ ŘΩƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ǘǊŝǎ ǾƻŎŀǳȄ Ŝǘ ōƛŜƴ ǾƛǎƛōƭŜǎΣ ǎŜ Ŧƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŘƛǎŎǊŜǘǎΦ /ƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ Υ ƭŜǎ ŀŎŎƻǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǎŜ 
Ŧƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǊŀǊŜǎ ŎƘŜȊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ  

млΦ ¢ƻǊǘǳŜǎ ƳŀǊƛƴŜǎ Υ " ƭŜǳǊ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ǘƻǊǘǳŜǎ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜƴǘ ǎǇƻƴǘŀƴŞƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜΦ /ŜƭƭŜπŎƛ ƭŜǎ ƎǳƛŘŜ 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŀ ƳŜǊΣ Ǉƭǳǎ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜ ǉǳŜ ƭŀ ǘŜǊǊŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ǊŞǾŜǊōŞǊŀǝƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ōƭŀƴŎƘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎǳƳŜΦ {ǳǊ ǳƴ 
ƭƛǧƻǊŀƭ ŞŎƭŀƛǊŞΣ ŎŜ ŎƻƴǘǊŀǎǘŜ ǘŜǊǊŜκƳŜǊ Ŝǎǘ ƛƴǾŜǊǎŞΣ ƭŜǎ ǇŜǝǘŜǎ ǘƻǊǘǳŜǎ ǘƻǳǘ ƧǳǎǘŜ ŞŎƭƻǎŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞǎƻǊƛŜƴǘŞŜǎ Ŝǘ ǎŜ ŘƛǊƛƎŜƴǘ ǾŜǊǎ 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΦ  

ммΦ tƻƛǎǎƻƴǎ Υ [Ŝǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŝǎ ŀǩǊŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ǳƴ ŞǇǳƛǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ǳƴŜ 
ŀǳƎƳŜƴǘŀǝƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞŘŀǝƻƴΦ [Ŝǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǳǝƭƛǎŜƴǘ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ŀǩǊŜǊ ƭŜǎ 
ǇƻƛǎǎƻƴǎΦ 

 

La trame noire présentée ci-après a été élaborée selon une approche mixte croisant un modèle 
ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀŎǉǳƛǎŜǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ [Ŝ ƳƻŘŝƭŜ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ŀ 
visé à définir dans un premier temps les sources de pollution lumineuse (espaces bâtis, routes) et ainsi 
à définir, par différenciation, les espaces théoriquement préservés de toute pollution lumineuse. Ces 
espaces ont été superposés à la Trame Verte et Bleue afin de faire ressortir les milieux les plus 
fonctionnels écologiquement. 

 

Un atlas cartographique de la Trame noire par commune est présenté en annexe de ce document. 



 
Figure 6 : Carte de la Trame noire infra-communautaire



Le tableau ci-dessous synthétise les orientations par type de trame.  

 

Tableau 1 : Tableau synthétique des orientations 

Trame Code Orientation 

Trame verte 

1A Protéger la TVB identifiée 

1B Renforcer le réseau de haies bocagères 

1C Gestion écologique des espaces verts 

1D Gestion des plantations et palette végétale 

1E Amélioration de la Trame Verte urbaine 

Trame bleue 

2A 
Assurer une gestion naturelle des eaux 

pluviales et valoriser l'eau de pluie 

2B Modalités de gestion des ripisylves 

2C 
Préservation et restauration des zones 

humides 

Trame noire 
 

3A 
Adapter l'éclairage aux fonctionnalités des 

espaces et respectueux des espaces 
environnants 

 

2- La trame verte 

Orientation 1A : Protéger la TVB identifiée 
5Ŝ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ ŘŜ la trame verte et bleue devrait être protégé 
de toute urbanisation afin de ne pas créer de discontinuités dans la trame existante et de préserver 
les continuités écologiques locales. 

Ainsi, les principaux réservoirs ou corridors écologiques et les éléments constitutifs de la trame verte 
et bleue (boisements, prairies, haies bocagères, milieu humide) identifiés sur la carte de la TVB sont 
protégés dans le règlement graphique du PLUi soit par un classement en zone A ou zone N, soit par 
des prescriptions de tyǇŜ 9./ ƻǳ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du Code 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜnt identifiés et 
ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜǎ ƘŀƛŜǎ 
Ŝǘ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŜȄǇƻǎŞǎ ŀǳȄ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƳŜƴŞǎΦ Le règlement 
ŞŎǊƛǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ 
Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ ƻǳ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊŜǇŞǊŞǎ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ǎŀǳŦ Ł ŎŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǎƻƛŜƴǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ conformément au 
règlement écrit. En outre, il est recommandé de conserver une bande de non aedificandi à proximité 
ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ н Ƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ŀǊōǳǎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŘŜ п Ƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ Ƴǳƭǘƛ-
strates, afin de garantir que les constructions ne portent pas atteinte à ces éléments paysagers.  
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Orientation 1B : Renforcer le réseau de haies bocagères 
 

La fonctionnalité de la trame verte et bleue infra-communautaire peut être améliorée par un 
renforcement du réseau de haies existant. Outre leur rôle dans le maintien des continuités écologiques 
locales, les haies bocagères sont des éléments paysagers qualitatifs qui ont plusieurs intérêts 
importants : 

¶ Filtre contre le vent : augmentation des rendements et abri pour les animaux ; 

¶ Espaces de fraicheur pour les animaux ou dans les jardins. Les espèces caduques laissent 

ǇŀǎǎŜǊ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ Ŝƴ ƘƛǾŜǊ Ŝǘ Ŧƻƴǘ ŘŜ ƭΩƻƳōǊŜ ƭΩŞǘŞ ; 

¶ Fixatrices de carbone ; 

¶ Intérêts pour la structure du sol et sa rétention en eau ; 

¶ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ όŞƻƭƛŜƴƴŜ Ŝǘ ƘȅŘǊƛǉǳŜύ ŘŜǎ ǎƻƭǎ όƭa couche superficielle étant la plus 

fertile) ; 

¶ wŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŘŞōƛǘ ŀǾŀƭ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ; 

¶ Filtres naturels des eaux (phosphores, nitrates) ; 

¶ !ōǊƛ Ŝǘ ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ Ҍ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴt ; 

¶ Lutte contre les ravageurs de culture en accueillant les auxiliaires de culture et les insectes 

pollinisateurs ; 

¶ bƻǳǊǊƛǘǳǊŜ όŦǊǳƛǘǎύ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ όōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜΣ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜΣ ŘŜ ǾŀƴƴŜǊƛŜΣ ǇŀƛƭƭŀƎŜΧύΦ 

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ¢±. ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ secteurs stratégiques où les continuités écologiques 
ǎƻƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞŜǎΦ !Ŧƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΣ 
ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ Ł ŎƛōƭŜǊ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
haies. 

 

[Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎΣ ƛŘŞŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ о ƳŝǘǊŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴŜ 
ǎǘǊŀǘŜ ƘŜǊōŀŎŞŜΣ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŜ ŀǊōǳǎǘƛǾŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŜ ŀǊōƻǊŜǎŎŜƴǘŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ όǎŜ 
référer au travail du PNR des Marais du Cotentin Ŝǘ Řǳ .Ŝǎǎƛƴ Ǿƛŀ ƭŜ ƎǳƛŘŜ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
principales espèces du bocage annexée au présent document).  

!Ŧƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ Ŝǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ ƎŜƭ Ŝǘ ŀǳ ǾŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
conseillé de planter la haie sur deuȄ ǊŀƴƎǎΦ [Ŝǎ ŀǊōǳǎǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ м Ƴ Ŝǘ о Ƴ 
peuvent être espacés de 50 cm à 1 m, tandis que les arbres de haut jet doivent être espacés de 2 à 
4 ƳŝǘǊŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǎŜƴŎŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛon 
naturelle, il est possible de recréer des haies en abandonnant le gyrobroyage et en laissant se 
développer une végétation ligneuse spontanée (ex Υ ǊƻƴŎƛŜǊΣ ŀƧƻƴŎǎΧύΦ 

 

[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ŀǳǘƻƳƴŜκƘƛǾŜǊΣ ƘƻǊǎ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘuction de 
ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ƴƛŎƘŜǳǎŜΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǘƻƳƻŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ƳƛŎǊƻƘŀōƛǘŀǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ 
thermorégulation des reptiles, il est conseillé de maintenir une bande herbacée gérée par fauche 
ǘŀǊŘƛǾŜ ŘΩǳƴ Ł ŘŜǳȄ ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ Ƙŀies bocagères.  

 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ζ [ƛǎƛŝǊŜǎ-agro-urbaine » doit être privilégiée dans les 
secteurs de contact entre les enveloppes urbaines et les zones cultivées. Ces haies brise-vent sont 
ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ Ŏŀptation de la dérive des pollutions atmosphériques et des odeurs 
(produits phytosanitaires, microparticules et épandages liées à la proximité immédiate avec des 
champs cultivés). 
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Recommandation :  

Cas de figure 1 : Création de la haie (dans le cadre de projet de restauration du bocage ou de projet 
de compensation par exemple) 

- [ŀǊƎŜǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł мл ƳŝǘǊŜǎ όŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩƻƳōǊŜ ǇƻǊǘŞŜ ŀǳ ǎƻƭύΣ ƛŘŞŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ о ǊŀƴƎǎ 
- Porosité moyenne : de 25 % à 50 % (possibilité de voir un peu à travers) 
- Composition : 1 ranƎŞŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ŦŜǳƛƭƭŜǎ ǇŜǊǎƛǎǘŀƴǘŜǎΣ м ǊŀƴƎŞŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŀǊōǳǎǘŜǎ 
ƳŞƭŀƴƎŞǎΣ м ǊŀƴƎŞŜ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ Ŝǘ ōǳƛǎǎƻƴǎ ƳŞƭŀƴƎŞǎ 

- La haie doit être continue et uniforme (éviter au maximum les percées) 
 

 

NB 1 : Idéalement, une bande de feuillus persistants est placée au contact direct avec la source de 
ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭǳǎ ǇŜǊǎƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŎŀŘǳǉǳŜǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴǾŜǊǎŞŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ŜŦŦŜǘ 
Ǉƭǳǎ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜΣ ƻǳ ŀƎǊŞƳŜƴǘŞŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŦŜǳƛƭƭǳŜǎ Ł ŦŜǳƛƭƭŀƎŜ ǇŜǊǎƛǎǘŀƴǘΦ 

NB 2 : Une grande diversité est garante de la vie de la haie à long terme, préférer les essences 
indigènes. 

NB 3 : Un petit fossé sur le rang central permet de mieux piéger et transformer les polluants. 

NB 4 : Dans le cas où la largeur préconisée de 10 mètres ne pourrait pas être atteinte, il est 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳƴ ōǊƛǎŜ-vent artificiel en bois (plus esthétique que le 
ƎŞƻǘŜȄǘƛƭŜ ƻǳ ƭŜ ǇƻƭȅŞǘƘȅƭŝƴŜύΦ [ΩŜǎǇŀŎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƭŀƴŎƘŜǎ Ŝǎǘ ŀƧǳǎǘŞ Ł ƭŀ ǇƻǊƻǎƛǘŞ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ όŘŜ 
40 à 50 %). Dans ce cas, une plantation sur deux rangées peut être réalisée, le brise-vent artificiel est 
placé sur la rangée au contact avec la source de pollution, les arbres et arbustes directement en arrière 
du brise-vent. 

 

Cas de figure 2 Υ !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 

- Éclaircir la haie de manière à obtenir une porosité entre 25 et 50 % (un arbre ou arbuste tous 
les 3 mètres) ; 

- Intégrer dans la haie des résineux/arbres à feuillage persistant permettant une meilleure 
captation des pollutions ; 

- Intégrer à la haie quelques arbustes à feuillage persistant sΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŀōǎŜƴǘǎ όŜȄ : Ligustrum 
ǾǳƭƎŀǊŜΣ LƭŜȄ ŀǉǳƛŦƻƭƛǳƳΧ). 

Mise en place /entretien 

- tƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜκŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩƘƛǾŜǊ 
- Lors de la plantation, mélanger tous les arbres appartenant à la même catégorie et les planter 

aléatoirement sur la rangée 
- Paillage indispensable (BRF à la plantation puis feuilles mortes ramassées) 
- Protection contre les rongeurs et les chevreuils sur les arbres pendant les premières années 
- Suivi de la mortalité au début de la 2ème saison végétative (remplacer les plans morts) puis 

inspection annuelle 
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- Taille de formation dans les premières années (arbres feuillus), élagage ponctuel au besoin 
- 9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜΣ ƘƻǊǎ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ 
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Orientation 1C : Gestion écologique des espaces verts 
vǳŀƴŘ ŎŜƭŀ ǎΩŀǾŝǊŜ Ǉƻǎsible, il est conseillé de mettre en place sur les espaces verts communaux des 
zones gérées par fauche tardive en rotation sur deux ans. Une gestion par fauche tardive permet de 
ƭŀƛǎǎŜǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎŜ ǊŜǇǊƻŘǳƛǎŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇǊŀƛǊƛŀǳȄ ŘΩŀŎŎƻmplir la totalité de leur 
cycle de reproduction.  Idéalement, la hauteur de coupe ne doit pas être inférieure à 10 centimètres 
de façon à ne pas laisser le sol à nu et à ne pas endommager les parties souterraines des espèces 
vivaces. Cette mesure favorise ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŜƴǘƻƳƻŦŀǳƴŜ όŘƻƴǘ ƭŜǎ ǇƻƭƭƛƴƛǎŀǘŜǳǊǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ 
ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!ŎǘƛƻƴύΣ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎΣ 
ainsi que les micromammifères et les espèces insectivores chassant dans les milieux ouverts et semi-
ƻǳǾŜǊǘǎ όŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎΣ ƘƛǊƻƴŘŜƭƭŜǎΣ IǳǇǇŜ ŦŀǎŎƛŞŜΧύΦ [ΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǘȅǇŜ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǾŀƭƻǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛŦǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎΦ /Ŝ ǘȅǇŜ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞ ŀǳȄ ōƻǊds de route.  

 

 
Figure 7 : Espaces intercommunaux gérés par fauche tardive par la Communauté de Communes de Hanau - La Petite Pierre 

(Source : Communauté de Communes de Hanau - La Petite Pierre) 

 

 
Figure 8 : Illustration des principes généraux de gestion ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜ ŘΩǳƴ ōƻǊŘ ŘŜ ǊƻǳǘŜ ŘΩŀǇǊŝǎ tw9¸Σ нлмм ό{ƻǳǊŎŜ Υ 

Conservatoire botanique national de Bailleul ς Antenne Picardie) 
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Orientation 1D : Gestion des plantations et palette végétale 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƭƻŎŀl et assurer leur pérennité. Pour les 
ƘŀƛŜǎ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄΣ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŎŀǊ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Υ 

ω Sont adaptées au climat et aux sols 

ω tǊŞǎŜǊǾŜƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ 

ω Sont plus résistantes aux maladies (rusticité) 

ω Sƻƴǘ ŞŎƻƴƻƳŜǎ όǇŀǎ ŘΩŀǊǊƻǎŀƎŜΣ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎύ 

 

Pour cela il est préconisé de se référer au travail du PNR des Marais du Cotentin et du Bessin via le 
ƎǳƛŘŜ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Řǳ ōƻŎŀƎŜ ŀƴƴŜȄŞ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ 

 

 
Figure 7 Υ IŀƛŜ ōƻŎŀƎŝǊŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ ŘΩǳƴŜ ŘƻǳȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ό{ƻǳǊŎŜ : ASEPA) 

 

 

Figure 8 Υ tǊŀƛǊƛŜ ŦƭŜǳǊƛŜ ǎŜƳŞŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ ό{ƻǳǊŎŜ : Commune 
ŘΩ9ntraigues sur la Sorgue) 
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Orientation 1E : Amélioration de la Trame Verte urbaine 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǊŜƴǘǊŜǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴκǇŞŘŀƎƻƎƛŜΣ Ł 
travers le déploiement des dispositifs suivants : 

ω Gîtes à chauve-souris ; 

ω Nichoirs ; 

ω Hôtels à insectes ; 

ω Ruches de biodiversité ; 

ω Maintien du bois mort sur pied ou au sol ; 

ω Gîtes à reptiles. 

 
 

Pose de nichoirs : il est recommandé que les nichoirs soient orientés Est, Sud-Est et être légèrement 
inclinés en avant ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł şǘǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŘŜǎ ƛƴǘŜƳǇŞǊƛŜǎΦ /ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ 
ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎŀǾƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ǎŜƳƛ-cavicoles. 
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Pose de gîtes à chiroptères : lΩƛŘŞŀƭ Ŝǎǘ ŘŜ ǇƻǎŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƎƞǘŜǎ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ŝndroits, car les chauves-
ǎƻǳǊƛǎ ƻƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƎƞǘŜǎ Řƻƴǘ ŎƘŀŎǳƴ ŦƻǳǊƴƛǊŀ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ όŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ 
ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎΣ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ƳƛƭƛŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΣ ΧύΦ 

¶ Sur des arbres : il est recommandé de choisir des arbres « matures » (large tronc de préférence). 
Le gîte doit être fixé à 3 m au-dessus du sol minimum (idéalement entre 3 et 6 m) pour éviter la 
prédation par le chat.  

¶ Sur des bâtiments : lŜ ƎƞǘŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇƭŀŎŞ ǎƻǳǎ ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ ƻǳ ǎǳǊ ǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ όƛŘŞŀƭŜƳŜƴǘ 
entre 3 et 6 m de hauteur). Ces gîtes sont à exposer au soleil (plein sud, sud-est ou sud-ouest) car 
les chauves-souris recherchent des endroits chauds et secs en été. Il peut être intéressant 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŘŜǎ ƎƞǘŜǎ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŀǳȄ ŎƘŀǳǾŜǎ-souris une 
ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǇƭƛ ƭƻǊǎ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ŎƘŀƭŜǳǊǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŦŞǊŀōƭŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǾŜƴǘŞŜǎΣ ŜȄǇƻǎŞŜǎ Ł ƭŀ 
pluie ou trop dérangées. 
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3- Trame bleue 

Orientation 2A : Assurer une gestion naturelle des eaux 
ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ Sur des 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ƻǳ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ 
au niveau des espaces publics, par des espaces végétalisés supports de paysages et de biodiversité. 
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[Ŝ ōǳǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŞŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ όŜƴ 
ŞǾƛǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻǳǎǘƛǉǳŜǎύΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǳǾŜǎ ŘŜ Ǌécupération 
dΩeau de pluie sΩintégrant harmonieusement dans la perspective paysagère pour les particuliers et les 
collectifs. 
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Orientation 2B : Modalités de gestion des ripisylves 
La ripisylve du latin ripa « rive » et sylve « forêt », désigne la végétation qui borde naturellement les 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜǎΣ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ ƻǳ ŘŜ ŎŀƴŀǳȄΦ 9ƭƭŜ ŦƻǊƳŜ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ Ǉƭǳǎ 
ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ƭŀǊƎŜΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜ Ŝƴ ǎǘǊŀǘŜǎ όŀǊōƻǊŞŜΣ ŀǊōǳǎǘƛǾŜΣ ƘŜǊōŀŎŞŜύΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǘȅǇƛǉǳŜǎ 
comme les saules, aulnes, frênes ou encore les ronces et carex. Sa largeur et sa composition varient 
selon les conditions locales (topographie, régime hydrologique, dynamique fluviale) mais elle joue 
partout un rôle clé dans le fonctionnement écologique des milieux aquatiques. 

 

La ripisylvŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƧƻǳŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊƾƭŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Υ  

¶ Le système racinaire des espèces ligneuses permet de maintenir le sol et assure la stabilité des 
ōŜǊƎŜǎΦ [ŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ōŀǊǊƛŝǊŜ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΦ  

¶ La ripisylve agit comme un filtre naturel, retenant les sédiments, les nutriments et les polluants 
issus des activités humaines, contribuant ainsi à l'amélioration de la qualité de l'eau. Les parties 
aériennes des espèces ligneuses agissent comme des barrières à la dispersion des pesticides.  

¶ La ripisylve permet une atténuation des crues en faisant opposition au courant et en dissipant son 
énergie. Elle contribue à la régulation du niveau des cours d'eau et réduit les risques d'inondation. 

¶ Le couvert végétal de la riǇƛǎȅƭǾŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƎǊŃŎŜ 
ŀǳȄ ŦŜǳƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƭƛƎƴŜǳǎŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƻƳōǊŀƎŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳ Ŝƴ ŞǘŞΣ 
préservant ainsi les espèces aquatiques sensibles aux variations de température. 

¶ La ripisylve offre des microhabitats variés et attractifs pour de nombreuses espèces (poissons, 
ŞŎǊŜǾƛǎǎŜǎΣ ƻƛǎŜŀǳȄΣ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎΣ ƛƴǎŜŎǘŜǎΣ ΧύΦ 9ƭƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
faune aquatique (baies, débris végétaux, insectes tombant des arbres). 

 
CƛƎǳǊŜ нл Υ 9ȄŜƳǇƭŜ ŘŜ Ȋƻƴŀǘƛƻƴ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ ǘȅǇƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƻǊŘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όǎƻǳǊŎŜ Υ [!/I!¢Σ мффмύ 

 

Préconisations générales :  

¶ [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŎƻƭǘŜ Řǳ ōƻƛǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŎƻǳǇŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
(recépage) afin de préserver la diversité et la stabilité des ripisylves.  

¶ Les arbres morts sur pied contribuent à la biodiversité et doivent être laissés sur place. Il ne 
Ŧŀǳǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŀǾŞǊŞΦ 

¶ Il ne faut pas contraindre la ripisylve en bas de berge. Il est recommandé de la laisser se 
développer sur une largeur minimale de 4 mètres.  
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¶ Le débroussaillage du sous-bois doit être limité au strict nécessaire afin de préserver les 
habitats naturels et la richesse écologique du milieu.  

¶ Lŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŘǳƛǘŜ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 
et la perturbation de la faune et de la flore.  

¶ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩ;ǊŀōƭŜ Ł ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘŜ ŦǊşƴŜΣ ƭŀ wŜƴƻǳŞŜ Řǳ 
Japon et le Robinier faux-ŀŎŀŎƛŀΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳŀƞǘǊƛǎŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ 
écosystèmes riverains.  

¶ La consolidation de berges doit utiliser des techniques végétales. Les matériaux non adaptés 
de type blocs rocheux ou béton doivent être évités.  

¶ De façon générale, ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜΣ ƘƻǊǎ 
période de sensibilité de la faune. 

¶ [ΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƳōŃŎƭŜǎ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŎŀǊ ƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴŜ 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀŎƛŝǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƻƳǇƭŜȄƛŦƛŎŀǘƛƻƴ du milieu naturel.  
[ΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜƳōŃŎƭŜ ƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǉǳŜ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƻōǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŦƭǳȄ 
Ŝǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŜƴƧŜǳΦ  

 

Dans les secteurs où la ripisylve est absente ou fortement dégradée il est possible de la restaurer : 

¶ tŀǊ ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ǎǇƻƴǘŀƴŞŜ Ŝƴ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎŀƴǎ 
intervention. Dans le cas où la dégradation de la végétation rivulaire est induite par le bétail, 
il est recommandé la pose de clôtures mobiles à 2 ou 3 mètres du haut de la berge.  

¶ 9ƴ Ǉƭŀƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊƛǉǳŜǎΦ [Ω!ǳƭƴŜ Ŝǎǘ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ 
car il a un système racinaire profond et supporte bien les périodes de submersion. Les saules 
Ŝǘ ƭŜǎ ŦǊşƴŜǎ ƻƴǘ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŎǊoissance rapide et un système racinaire étalé qui 
permettent de fixer rapidement le sol des berges endommagées.  Hormis le Peuplier noir, les 
ǇŜǳǇƭƛŜǊǎ ǎƻƴǘ Ł ŞǾƛǘŜǊ ŎŀǊ ƭŜǳǊ ǎȅǎǘŝƳŜ ǊŀŎƛƴŀƛǊŜ ǎǳǇǇƻǊǘŜ Ƴŀƭ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŜƴƎƻǊƎŜƳŜƴǘΦ Lƭ 
est recommandé de planter en pied de berges des aulnes et des saules, en talus de berges des 
frênes et des saules et en sommet de berges des frênes, des peupliers indigènes, des érables 
Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘşƴŜǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎŜǊǾƛŘŞǎ ƻǳ ƭŜ /ŀǎǘƻǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ il peut 
être nécessaire de protéger les jeunes plans.  

 

Une carte de localisation des ripisylves est présentée page suivante. 



 
Figure 9 : Carte de localisation des ripisylves du territoire



Orientation 2C : Préservation et restauration des zones humides  
[ΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ǊƛŎƘŜ ŘŜ ǎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎΦ /Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ 
humides principalement, ont intégré la Trame Bleue infra-communautaire. Pour rappel, les zones 
humides ont une valeur écologique élevée et sont multifonctionnelles : 

¶ Régulation hydrologique (atténuation des crues, recharge des nappes)  

¶ Filtration des polluants  

¶ Réservoirs de biodiversité (espèces rares ou protégées)  

¶ Zones de reproduction pour la faune aquatique 

¶ Puits de carbone  

¶ Iloǘ ŘŜ ŦǊŀƛŎƘŜǳǊΧ 

 

Il est donc primordial de les préserver et de les restaurer le cas échéant. Ainsi, les zones humides du 
territoire sont protégées dans le règlement graphique du PLU par un classement en zone Nzh assorti 
ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜǳǊ préservation. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ¢±. ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ƻǴ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ 
ŘŞƎǊŀŘŞŜǎΦ !Ŧƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
peuvent être privilégiés dans le cadre de projet de restauration ou de compensation de zones humides. 
La restauration pourra être réalisée grâce à la suppression des espèces exotiques envahissantes, la 
suppression des drainages souterrains (drains) et aériens (fossés), le déblai des zones humides 
remblayées et la conversion des milieux en prairies permanentes. 

Les secteurs à privilégier pour la restauration des zones humides sont présentés sur la cartographie ci-
après. 

 

 
Figure 100 : Prairie humide inventoriée sur le territoire intercommunal 



 
Figure 111 : Carte de localisation des secteurs à privilégier pour la restauration de zone humide



Orientation 3A : Adapter l'éclairage aux fonctionnalités des espaces et 
respectueux des espaces environnants 
Les effets de la lumière artificielle sur la biodiversité peuvent avoir diverses origines : 

Á [ǳƳƛŝǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜ όŞōƭƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ƭǳƳƛŝǊŜǎ ƛƴǘǊǳǎƛǾŜǎΧύ Τ 

Á [ǳƳƛƴƻǎƛǘŞ ŀƳōƛŀƴǘŜ Ŝǘ ƭǳƳƛŝǊŜǎ ǇǊƻƧŜǘŞŜǎ όŀǳ ǎƻƭΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŜǳƛƭƭŀƎŜǎΣ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳύ Τ  

Á [ǳƳƛŝǊŜ ŘƛŦŦǳǎŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǘmosphère (halo lumineux généré à la fois par la diffusion de la lumière 

émise par le luminaire et par sa réverbération par le sol, qui masque le ciel étoilé servant de 

repère aux espèces nocturnes).  

 

 
Figure 122 : Principaux phénomènes de pollution lumineuse ayant des effets sur le vivant (Sordello.R et al., 2017) 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ƴƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ 
actions suivantes : 

¶ Éviter ou supprimer les lampadaires inutiles ; 

¶ Distancer les lampadaires pour maintenir des espaces interstitiels sombres pour les 
traversées de la faune ; 

¶ wŞƎǳƭŜǊ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ; 

¶ Mettre en place une détection de présence. 

[ŀ ǘǊŀƳŜ ƴƻƛǊŜ ŀ ŘƻƴŎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǉǳΩƛƭ est nécessaire de conserver à 
ƭΩŀōǊƛ ŘŜ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ƴƻŎǘǳǊƴŜǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǾƛŜΦ 
Température de couleurs, extinctions nocturnes, horloges astronomiques, suppression de points 
lumineux, etc. des moyens existent pour réduire les nuisances lumineuses. Selon une étude du 
ōƛƻƭƻƎƛǎǘŜ !ƴǘƻƛƴŜ {ƛŜǊǊƻΣ ǳƴŜ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ рл ҈ ŘŜ ƭǳƳƛŝǊŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ 
entre minuit et 4h00 réduirait au maximum les effets négatifs de la lumière artificielle sur les 
invertébrés.  

 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нт ŘŞŎŜƳōǊŜ нлму Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ όbhw : 
¢w9tмуоммнс!ύΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƻǳ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŞŎƻƴǎŜƛƭƭŞ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǎΣ ŘΩŜƴǾƻȅŜǊ ŘŜ ƭŀ 
lumière vers le ciel. Au 1er janvier 2025, toutes les installations émettant 50 % de leur flux dans 
l'hémisphère supérieur devront être remplacées, en particulier les luminaires de type "boule". Dans 
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ŎŜǘǘŜ ƳşƳŜ ƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƛƴǎŎǊƛǘ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭǳƳƛŝǊŜ ƛƴǘǊǳǎƛǾŜΦ [ŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƴŜ doit pas gêner 
ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊƛǾŞŜǎΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ ǎǳǎƳŜƴǘƛƻƴƴŞ : « Les dispositions du 
présent arrêté entrent en vigueur le 1er janvier 2020 pour les installations lumineuses mises en service 
après cette date". » Dans les ƴƻǳǾŜŀǳǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ нлмуΣ ŘŜǎ ǇƭŀƎŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ 
ƭŜǎ ƭǳƳƛŝǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŞǘŜƛƴǘŜǎ ǎŜǊƻƴǘ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ Lƭ Ŝǎǘ Ł 
ƴƻǘŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩŞŎƭŀirage direct des milieux 
ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀŎǎΣ ŞǘŀƴƎǎΣ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ƳŀǊƛǘƛƳŜΧύ Řƻƴǘ ƭϥƛƳǇŀŎǘ ƳŞŎƻƴƴǳ Ŝǎǘ ǇƻǳǊǘŀƴǘ 
très important (https://urcpiebretagne.org/wp-content/uploads/2021/01/conn10.-trame-noire.pdf). 

 

[Ŝ ōǳǘ Ŝǎǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎŀƴǎ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ƴƻƛǊŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ 
actions suivantes : 

- Éclairer strictement la surface utile au sol (pas les façades) 
- Ne pas éclaƛǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀŘƧŀŎŜƴǘǎ 
- Émettre une quantité de lumière la plus faible possible, au spectre le plus restreint possible et 
ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƳōǊŜ ǾƻƛǊŜ ǇƘƻǘƻƭǳƳƛƴŜǎŎŜƴǘ 

- Implanter les éclairages le plus bas possible, éventuellement au sol, pour diminuer leur 
repérage de loin par la faune 

 
Figure 133 Υ LƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƴƻŎǘǳǊƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όDǳƛŘŜ ζ ¢ǊŀƳŜ ƴƻƛǊŜΣ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƻǳǘƛƭǎ ǇƻǳǊ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ηΦ hC.Σ нлнмύ 

[ŞƎŜƴŘŜ Υ 

 

όмύ 9ǾƛǘŜǊ ƻǳ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭŜǎ ƭŀƳǇŀŘŀƛǊŜǎ ƛƴǳǝƭŜǎ Τ  

όнύ !ƴƎƭŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǝƻƴ Υ ƴŜ ŘƛũǳǎŜǊ ŀǳŎǳƴŜ ƭǳƳƛŝǊŜ ŀǳπŘŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ Τ  

όоύ IŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ƳŃǘǎ Υ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ōŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǳǊ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŘŜ ƭƻƛƴ ǇŀǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Τ  

όпύ 9ŎƭŀƛǊŜǊ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǳǝƭŜ ŀǳ ǎƻƭ Τ  

όрύ [ǳƳƛŝǊŜ ŞƳƛǎŜ Υ ŞƳŜǧǊŜ ǳƴŜ ǉǳŀƴǝǘŞ ŘŜ ƭǳƳƛŝǊŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŀǳ ǎǇŜŎǘǊŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ 
ƭΩŀƳōǊŜΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭΩŞōƭƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Τ  

όсύ bŜ Ǉŀǎ ŞŎƭŀƛǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Τ  

όтύ bŜ Ǉŀǎ ŞŎƭŀƛǊŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀŘƧŀŎŜƴǘǎ Τ  

https://urcpiebretagne.org/wp-content/uploads/2021/01/conn10.-trame-noire.pdf
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όуύ 5ƛǎǘŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƭŀƳǇŀŘŀƛǊŜǎ Υ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƛƴǘŜǊǎǝǝŜƭǎ ǎƻƳōǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Τ  

όфύ wŜǾşǘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎƻƭ ŀǾŜŎ ǳƴ ŦŀƛōƭŜ ŎƻŜŶŎƛŜƴǘ 
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THEMATIQUE « PAYSAGE » 
1- Rendre la géographie visible et lisible dans le 

paysage  

!Ŧƛƴ ǉǳŜ ƭΩƻǎǎŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ ǎŜ 
manifestent plus clairement, les orientations ci-après devront être poursuivies. 

 

¶ Dégager les belvédères :  
ü Préserver les cônes de vue ou les travellings sur le paysage, ce 

qui suppose de préserver les espaces agricoles ouverts, que ce 
soit des labours ou des prairies. 

ü Proscrire toute construction ou plantation qui pourrait faire 
écran dans les parcelles situées dans les cônes ou les travellings. 

 

¶ Ouvrir les espaces de certains fonds de vallée : 
ü Limiter, réduire, voire supprimer les peupleraies. 
ü Promouvoir les espaces prairiaux et les paysages agro-

forestiers, qui sont des espaces ouverts, notamment dans les 
zones humides et inondables. 

ü Canaliser la dynamique de fermeture du paysage, pour 
proposer des paysages hétérogènes en préservant les activités 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ όƭŜ ƳŀǊŀƞŎƘŀƎŜΣ ŜǘŎΧύ  

 

Cette réouverture des fonds de vallée peut, concomitamment, accroître la 
biodiversité en favorisant les prairies. 

 

9ȄǘǊŀƛǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όƎŞƻǇƻǊǘŀƛƭΦŦǊύ 
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2- Insérer les constructions en zones agricoles et 
naturelles dans le paysage  

Les zones agricoles (A) et naturelles (N) du PLUi, hors exploitations agricoles et forestières, sont par 
définition inconstructibles, mais acceptent certaines exceptions.  

[Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƴƻǘamment 
ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴΣ Ł ǘƛǘǊŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
limitées (STECAL). 

{ƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳǾŜǊǘ ǎŜƴǎƛōƭŜΣ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ 
avec le grand paysage aux alentours et être implantées de manière raisonnée pour éviter le mitage 
des territoires. 

 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ! Ŝǘ b ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

¶ 9ǾƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ǳƴ ŎƻǘŜŀǳΣ en particulier si celui-ci est 
dépourvu de boisements pouvant masquer la construction. 

Si les conditions le permettent, ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎƛŝƎŜǎ 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ déjà à vocation agricole.  

Dans le cas ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜǎ 
ŀǳǘǊŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞŜΦ 

¶ {ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ Ł ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘǎΦ Toutefois, si des 
terrassements devaient être nécessaires, les déblais et les remblais seront équilibrés dans 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 

¶ Privilégier les matériaux biosourcés, ŎƻƳƳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΦ  

¶ Traiter qualitativement toutes les façades du bâtiment, en se référant au règlement écrit du 
PLUi. 

 

  
9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜǎ ς Google Maps 

 

 
{ŎƘŞƳŀ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ς©Territoire+ 
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!Ŧƛƴ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ 
afin de favoriser leur intégration paysagère. La localisation des haies doit être réfléchie en fonction des 
ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

¶ Préserver la trame bocagère. [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ κ ƻǳ ŘŜ ƘŀƛŜǎΣ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŦŜǳƛƭƭƛŜǎΦ 

¶ Créer des écrans paysagers afin de dissimuler les bâtis et infrastructures ayant une incidence 
forte sur le paysage. 

¶ Des haies diversifiées et à étage devront être privilégiées. 

 

 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ŘŜ ŎƻƴƛŦŝǊŜǎ ƻǳ ƳƻƴƻǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ ǎƻƴǘ 
proscrites, conformément au règlement du PLUi.  

 

 

  
9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩǳƴe intégration paysagère de constructions agricoles grâce à la végétation 

Google Maps 

 

 

 

 ASTUCE | Le CAUE ς DDA du Calvados a écrit un ouvrage intitulé « un nouveau 
bâtiment agricole : pourquoi ? comment ? » (1984) montrant des schémas 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ƭŜ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴΦ 
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3 - Préserver la silhouette des centres-anciens  

¶ Préserver la silhouette traditionnelle des villages 

La silhouette traditionnelle des centre-ancƛŜƴǎ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜ Ł ǳƴ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ Řƻƴǘ 
certaines forment un front bâti, souvent dominé par une église.  

[ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜ Υ 

ü Conserver des espaces ouverts en lisière des espaces urbanisés. 
ü Eviter toute construction de grande hauteur en entrée de village, construction dont le 

volume viendrait masquer la silhouette du village. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƭƻŎƘŜǊǎΣ ǊŜǇŝǊŜǎ ǾŜǊǘƛŎŀǳȄ ƛŎƻƴƛǉǳŜǎΣ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ōƛŜƴ ǾƛǎƛōƭŜǎΣ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ ƳŜƴŀƴǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ-
village. 

 

 
 

Exemples de silhouette de centre-village préservée, avec un clocher 
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4- Préserver et conforter la trame bocagère  

 

La trame bocagère constitue un « motif paysager » majeur Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Řƻƴǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ǊŜƳƻƴǘŜ ǇŀǊ 
ŜƴŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ ƳƻȅŜƴŃƎŜǳǎŜΦ 9ƭƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŜ ŎŜ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜΦ 9ƴ Ǉƭus de son 
caractère paysager, le bocage emporte des fonctionnalités écologiques importantes, en permettant 
de garantir la continuité de la trame verte et bleue.  

Le bocage est aussi garant de la préservation de la ressource en eau.  

Néanmoins, le bocage est constamment menacé par les évolutions techniques et économiques 
ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ/villagesΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƴƻǊƳŀƴŘǎΦ 

 

 

Des OAP sectorielles ǾƛŜƴŘǊƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ 
ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘǊŀƳŜ 
verte et bleue à préserver.  

 

 

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ζ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ η Řǳ ōƻŎŀƎŜ:  

5ŀƴǎ ŎŜ ζ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ōƻŎŀƎŜǊ ηΣ ǎŜǳƭ ƭŜ ζ ŎƻƴǘŜƴǳ η ǇƻǳǊǊŀ ǾŀǊƛŜǊΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ǇŃǘǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ǾŜǊƎŜǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
ƭŀōƻǳǊǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƛōƭŞŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎŞŘŜǊ ƭŜǳǊ 
vocation. Certaines parcelles agricoles pourronǘ ŀƭƻǊǎ ŎƘŀƴƎŜǊ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎŀƴǎ 
ǉǳŜ ŎŜƭŀ ƴΩŀƭǘŝǊŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ōƻŎŀƎŜ Ŝǘ ƴΩŜƳǇşŎƘŜ ǎŀ ƎŜǎǘƛƻƴΦ  

¶ Préserver le « contenant » de la trame bocagère :  

Les éléments de continuité écologique : lŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƻŘŜƭŞǎ ŘŜ ǎƻƭΣ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩévacuation des 
eaux pluviales (fossés), les arbres de plein champ (arbres isolés dans la parcelle) sont des éléments 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǉǳƛ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊΦ  

¶ Conserver tant que possible les trames bocagères végétales et viaires ainsi que la position 
des entrées existantes, bien souvent situées dans les angles des parcelles. Sous conditions 
techniques (ruissellement, zones humides, topographie, etc.) et logistiques, les entrées 
pourront être déplacées.  
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5- Qualifier les entrées de bourg  

 

Les entrées de villes sont la porte entre les milieux urbanisés et les espaces naturels et agricoles. Elles 
ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƛƳŀƎŜ ŘƻƴƴŞŜ Ł ǾƻƛǊ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ Ŝǎǘ 
ŎŜƭǳƛ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ de villes, peu considérées car situées en marge de la ville et 
ŘŞǇƭŀŎŞŜǎ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

[ΩƛƴǘŞǊşǘ ƛŎƛ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ŎƭŞǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ 
urbaines du territoire :  

 

¶ TransformeǊ Ŝƴ ǊǳŜǎ ƭŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ǊŀǘǘǊŀǇŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ Cela supposera, le cas échéant, 
ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎΣ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜǊ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǊƻǳǘƛŜǊ 
Ŝƴ ǳƴ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴŘǊŜ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜΦ 

¶ Rechercher une urbanƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜΦ 

¶ /ǊŞŜǊ ŘŜǎ ƭƛŜƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ǊǳǊŀǳȄ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ 
(arbres, haies, talus) afin de limiter le contraste brutal entre la ville et la campagne. 

¶ Valoriser lΩŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǇƻǳǊ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
adapté et intégré. 

 

 

Quelques clés pour un aménagement qualitatif des entrées de bourg :  

¶ Matérialiser un seuil par un changement de revêtement et/ou une réduction de la largeur de 
ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ǎǘƛƳǳƭŜǊ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭƛǎǘŜ 
arrivant dans le bourg. 

¶ Réhabiliter les façades des constructions localisées en entrée de ville. 

¶ /ǊŞŜǊ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ όŀǊōǊŜǎΣ mobiliers divers) et les 
implanter de sorte à mettre en valeur les horizons et les perspectives. 

¶ 5ƻƴƴŜǊ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ǾŞƎŞǘŀƭ ŀǳȄ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ōƻǳǊƎΣ ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƘŀƛŜǎ 
bocagères dissimulant le bâti ou laissant filer le regard pour une perception filtrée de la frange 
urbaine. 

¶ Créer des perspectives sur les éléments bâtis remarquables, tels que les églises. 
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6- Traiter les franges urbaines  

Les franges urbaines des espaces urbanisés ont évolué rapidement ces dernières années, notamment 
ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎύΦ  

Cependant ces extensions ont rarement pris en compte la perception de la nouvelle lisière urbaine 
depuis la campagne. Aujourd'hui le rapport du bourg du village à son paysage est transformé, devenant 
souvent stérile, sans lien, ni identité. 

¶ Requalifier les franges urbaines dites « dégradées », qui ont un impact fort sur le paysage. 

¶ tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ nouveaux quartiers, notamment en conservant les éléments paysagers 
ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ όƘŀƛŜǎΣ ǘŀƭǳǎύ ŎǊŞŀƴǘ ŘŜǎ ŞŎǊŀƴǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŀǾŜŎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ƛƴǘŜǊǎǘƛǘƛŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŀŦƛƴ 
ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭture avec le développement résidentiel. 

¶ Retrouver des liens visuels et physiques entre les espaces bâtis et non bâtis, par exemple en 
adaptant le volume des bâtiments sur la hauteur des masses végétales. 

¶ !ƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ, notammŜƴǘ Ŝƴ ŦƛȄŀƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǇǊƻƧŜǘǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ όŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ƴΩŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴύ 

Quelques clés pour un aménagement qualitatif des franges urbaines : 

ü Planter des haies en lisière de différentes natures (haies épaisses multistrates, haies 
ŀǊōǳǎǘƛǾŜǎ ōŀǎǎŜǎ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ǇŀǎǎŜǊ ƭŀ ǾǳŜΣ ƘŀƛŜǎ ŀǊōǳǎǘƛǾŜǎ ƘŀǳǘŜǎ ŦƛƭǘǊŀƴǘ ƭŜǎ ǾǳŜǎΧύ 

ü Planter des arbres de façon ponctuelle dans les champs. 

ü Créer des chemins ruraux en lien avec les haies, connectés à la ville. 

 

 
9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛǎƛère urbaine dégradée et dΩǳƴŜ ƭƛǎƛŝǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜΦ  
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7- Requalifier les espaces publics des centres-bourgs 

 

Les espaces publics de certains centre-ǾƛƭƭŀƎŜǎ ƳŞǊƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŞǎΦ ¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŀ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊΣ ǾƻƛǊŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǊǳǊŀƭŜ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎΦ Pour cela, seront privilégiés des 
géométries simples, ainsi que des revêtements de sols et des matériaux locaux. 

¶ !ŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŀ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴŎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ 
des cyclistes. Cela peut être matérialisé par la création de zones partagées ou de zones limitées 
à 30 km/h au sein des bourgs. 

¶ Donner une place au végétal dans le tissu urbanisé, par exemple en prolongeant la trame 
verte jusque dans les centres. 

¶ Permettre aux riverains de végétaliser leur pied de façade ou de mur. 

¶ Généraliser les sols perméables dans leǎǉǳŜƭǎ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩƛƴŦƛƭǘǊŜǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ 
une meilleure gestion des eaux pluviales (fossé, noues, jardin de pluie, etc.) 

 

 
Exemple de végétalisation dans un centre-bourg 
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8- ¢ǊŀƛǘŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ 
routiers 

Les grands axes routiers tels que la RN13 ou les différents routiers départementaux peuvent emporter 
ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ [ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ Ł ŘŞŎƻǳǾŜǊǘΣ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ 
ǾƛŜƴǘ ζ ǘŃŎƘŜǊ η ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘre source de conflits avec la faune 
ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ ŘΩǳƴ ƳƛƭƛŜǳ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜΦ 

¶ [ƛƳƛǘŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ Ŝǘ ŀǳŘƛǘƛŦ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎΣ en créant des écrans paysagers 
(linéaires bocagers, talus) limitant la visibilité sur les bâtis ayant une forte empreinte sur le 
paysage. 

¶ Créer des perspectives qualitatives ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀȄŜ ǊƻǳǘƛŜǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
en valorisant les paysages visibles depuis les routes tels que les belvédères, fonds de vallée, 
cƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘǎΦΦΦ 

 

 
9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wbмо ς Google Map 
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THEMATIQUE « CLIMAT » 
1- 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ŝǘ 

des bâtiments face au changement climatique 

Le milieu urbain est à ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ǊŀŘƛŀǘƛŦǎΣ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎΣ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƘȅŘǊƛǉǳŜǎ ǉǳƛ 
modifient le climat de la ville. Les composantes urbaines ont une influence sur les îlots de chaleur 
ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ƳƛƴŞǊŀƭƛǘŞΣ ƭŀ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƭŜǎ ǊǳŜǎ Ře type canyon. 

tƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ƞƭƻǘǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǳǊōŀƛƴǎ όǇƻŎƘŜ ŘΩŀƛǊ ŎƘŀǳŘŜ ŎƻǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜύΣ ƛƭ 
est impératif de développer des dispositifs encourageant le « rafraîchissement » des espaces 
urbanisés. 

¶ Intégrer la circulation des vents dans la conception du quartier  

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ  

Cela peut se traduire concrètement par la création 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŦǊƻƴǘ Řǳ ōŃǘƛΦ [Ŝǎ ǇƻǊƻǎƛǘŞǎ Řŀƴǎ 
le front bâti assurent la ventilation du quartier et 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊǳŜǎ ŎŀƴȅƻƴǎΦ 

 

 
 9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩǳƴŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŜƴǘǎ Řŀƴǎ ǳƴ 

ilot 

 

¶ Développer la végétation sur et autour du 
bâti  

Il est préconisé de faire des plantations aux abords 
et sur les bâtiments (toitures et espaces extérieurs) 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŀŦǊŀƞŎƘƛǊ ƭΩŀƛǊ ŀƳōƛŀƴǘΦ  

Ces plantations contribuent à la formation de 
microclimats et permettent de créer de véritables 
zones ombragées qui ont une forte incidence sur la 
gestion du confort intérieur du bâti. 

 

 

Afin de favoriǎŜǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜΣ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩƞƭƻǘ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΣ il est intéressant de maintenir des espaces libres.  

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ  Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ lexique du règlement écrit et son règlementé 
au sein des dispositions générales ς article 6 ς Espaces libres et plantations. 

 

¶ Réduire le stockage de la chaleur par les matériaux  

Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩŀǾƻƛǊ ǊŜŎƻǳǊǎ Řŝǎ ǉǳŜ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ře matériaux possédant un 
ŀƭōŞŘƻ ŞƭŜǾŞ ƴΩŜƳƳŀƎŀǎƛƴŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊ ƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŞƳƛǎǎƛǾƛǘŞ ŦŀƛōƭŜΦ 
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!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŎƻƴŦƻǊǘ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ 
matériaux de couleurs claires pour les façades et des matériaux clairs et/ou réfléchissants pour les 
toitures. Le règlement écrit du PLUi édicte les prescriptions à respecter pour tout porteur de projet 
concernant les caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères des 
constructions.  

[Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ ŀǳȄ Ǌŀȅƻƴǎ Řǳ ǎƻƭŜƛƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Şǘŀƴǘ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎΣ ŘŜ 
nombreuses techniques ont été développées afin de mettre en place des « cool roofs » (ou toitures 
fraîches) : membranes élastomères ou polyurées réfléchissantes, enduits réfléchissants et graviers 
ǇŃƭŜǎΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ Ł ŦƻǊǘ ŀƭōŞŘƻ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ 
ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Υ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜƛƴǘǳǊŜ ōƭŀƴŎƘŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ǎƻƴ 
albédo.  

[ƻǊǎ Řǳ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭΩŀƭōŞŘƻ 
des matériaux mais également leur inertie thermique. Ces deux paramètres doivent permettre de 
sélectionner des matériaux qui protègent efficacement le bâtiment contre les apports de chaleurs 
extérieurs. 

[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǊŞŦƭŞŎƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
mise en place de panneaux photovoltaïques car elles peuvent, dans certaines conditions, permettre 
ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŜǳǊ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘΦ 

 

 ASTUCE | [ΩŀƭōŞŘƻ Ŝǎǘ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǊŞŦƭŞŎƘƛǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire le 
ǊŀǇǇƻǊǘ Řǳ ŦƭǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛŜ ŀǳ ŦƭǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜ 
incidente. Plus un matériau est sombre, avec un albédo proche de zéro, plus il va 

ŎŀǇǘŜǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ƭŜ ƧƻǳǊ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŜƳƳŀƎŀǎƛƴŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊ ǉǳƛ ǎŜ ŘƛǎǎƛǇŜǊŀ ƭŜ ǎƻƛǊ ǾŜƴǳΣ 
ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ǎǳǊŎƘŀǳŦŦŜǊ ƭΩŀƛǊ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ƴǳƛǘΦ 

 

 

 
Illustration des propriétés réfléchissantes des revêtements de murs et de toits à fort albédo 
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2- Dispositions relatives à la résilience du quartier et 
bâtiments face au changement climatique 

[ΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŀƭŞŀ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!gglomération du 
Cotentin. Les causes de ces inondations peuvent être diverses όŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊŜƳƻƴǘŞŜ 
ŘŜ ƴŀǇǇŜǎ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜǎΧύΣ Ƴŀƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴΣ ŎŜ 
ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ 
relevées sur le territoire. 

 

Le retrait-gonflement des argiles désigne le phénomène de variation de volume du sol, accentué par 
les périodes de pluie ou de sécheresse intenses. Ce phénomène occasionne des tassements 
différentiels, engendrant des dégâts sur le bâti (fissures des murs, des soubassements mais aussi des 
cloisons, distorsion des portes et fenêtres, décollement des bâtiments annexes, dislocation des 
ŘŀƭƭŀƎŜǎΣ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘŜǊǊŞŜǎΣ ŜǘŎΦύΦ [ΩŀƭŞŀ ǊŜǘǊŀƛǘ-gonflement des argiles est faible, 
voire nul sur la majeure partie du territoire de la CommunŀǳǘŞ ŘΩ!gglomération du Cotentin. Le retrait-
gonflement des argiles est toutefois un aléa moyen au niveau de Cherbourg-Octeville, sur le cap de la 
Hague, la Pointe de Barfleur et au niveau de Saint-Vaast-la-Hougue/ Réville (source : BRGM). 

 

/Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴǎ Ł ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ 
urbanisées, à urbaniser, agricoles ou naturelles identifiées dans le PLUi à partir du moment où elles 
sont exposées à un ou plusieurs aléas. 

 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŀƭŞŀǎ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŘΩŀƭŞŀǎ ζ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ » et « hydraulique », 
ƛƭ ǎŜǊŀ ŘŜƳŀƴŘŞ ŀǳȄ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ 
à chacun des aléas en présence. En cas de divergences dans les prescriptions, ce sont les prescriptions 
ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊƻƴǘΦ  

Ces orientations sont valables uniquement pour les secteurs impactés par ces phénomènes naturels.  

 

¶ Augmenter la résilience Řǳ ōŃǘƛ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ  
 

Aménager les surfaces au-dessus de la hauteur des plus hautes eaux connues (hauteur de crues 
connues ou hauteur de référence caractérisée).  

/Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǾƛǎŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ populations dans leur 
ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞƎŃǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜ Ŝǘ 
ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƭΩȅ ŀǳǘƻǊƛǎŜΣ seront privilégiés par exemple au rez-de-chaussée des immeubles 
collectifs uniquement liés aux projets autorisés par le règlement les espaces suivants Υ Ƙŀƭƭ ŘΩŜƴǘǊŞŜΣ 
garages à vélos, locaux à poubelles, espaces de stockage, aires de stationnement liées aux projets 
autorisées par le règlement. Les équipements sensibles et machineries dans les collectifs devront être 
ŘƛǎǇƻǎŞǎ Ŝƴ ƘŀǳǘŜǳǊ όƳŀŎƘƛƴŜǊƛŜ ŀǎŎŜƴǎŜǳǊΣ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴΣ ±a/Σ ǘŀōƭŜŀǳ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΧύΦ 

Dans le cas de maisons individuelles, les salons-cuisines seront privilégiés au rez-de-chaussée au-
dessus de la plus haute eau connue, laissant les pièces de nuit aux étages. Les équipements sensibles 
seront surélevés pour limiter leur endommagement. 
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¶ wŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜƴŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǳǊ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ face aux aléas 
naturels (inondation, retrait/gonflement des argiles, etc.)  

 

[ΩƻōƧŜctif est de travailler sur des structures permettant de résister aux écoulements (poussées 
ƘȅŘǊƻŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎύ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŀǳȄ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŜȄŜǊŎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ όǇƻǳǎǎŞŜǎ 
hydrostatiques) ou des mouvements de terrain (chocs, poussées ou déformations horizontales et 
verticales).  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ǳƴŜ ƳƛǎŜ ǎƻǳǎ ǎƻƭƭƛŎƛǘŀǘƛƻƴΦ /ŜŎƛ 
se traduit par un bon dimensionnement et renforcement des structures, fondations et murs, mais aussi 
un traitement des matériaux pour les aléas hydrauliques. Ces derniers devront être adaptés et 
ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ƛƴǘŜƴǎƛǘŞΦ 

 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ƭŀ ǇŞƴŞǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ 
disposƛǘƛŦǎ ŘΩƻōǘǳǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ όǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎύ ǎƻƴǘ ŞƭŜǾŞǎ 
(hauteuǊ ǾŀƭŜǳǊ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜύ Ŝǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǎǳǊŞƭŜǾŜǊ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

!ƛƴǎƛΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŦŀŎŜ à ces aléas naturels qui sont de plus en plus 
fréquents. 

 

 
LƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ƳƻƴǘǊŀƴǘ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝƴ ŘŜœŁ ŘŜǎ tI9/ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 

ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ 

 

 
LƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜƴŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘ 
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THEMATIQUE « AIR » 
1- [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 

[ΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭŀ 
présence de polluants atmosphériques. [ΩŜƴƧŜǳ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ territoire est de préserver la santé des 
habitants. De plus, les articles R.229-51 et R.229-рн Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŀǇǇŜƭƭŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ 
t/!9¢ Řƻƛǘ ǘǊŀƛǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ  

La pollution atmosphérique est la résultante de divers facteurs. Tout dΩŀōƻǊŘΣ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǊƻǳǘƛŜǊ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩǳƴ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƧǳǎǘŜ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ 
le secteur du transport routier est aussi considéré comme étant le plus à enjeux car concentrées en 
milieu urbain, à proximité des populations. Ensuite, les secteurs les plus polluants seront celui de 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Ǉǳƛǎ ŎŜƭǳƛ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ 
des logements (émissions de particules fines par le chauffage au bois, au fioul, émissions de polluants 
par certains matériaux...). 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ƛƴŦƭǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 5Ŝǎ 
ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ƛmpact 
Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΦ 

 

¶ 9ǾƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ 
 

Les équipements publics de type école, crèches, maisons de retraite, etc. sont à privilégier dans ces 
secteurs qui ne sont pas exposées directement aux polluants atmosphériques. 

 

¶ tǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
 

A proximité des secteurs fortement exposées, il est pertinent de prévoir des aménagements paysagers 
afin de former un espace tampon. Ainsi, le long des voies à grande circulation ou des zones activités, 
ǎƻƛǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΦ  

 

¶ Faciliter la dispersion des polluants  
 

Pour favoriser la dispersion des polluants, il est 
ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ 
ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛΣ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊǳŜǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ 
les hauteurs du bâti. Apporter des rythmes de hauteurs 
Ŝǘ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀménagement de futur 
quartier est une piste de solution à étudier en fonction 
des projets et de leurs localisations. 

 
{ŎƘŞƳŀ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭΩh!t ζ climat, air, 

énergie » du Plu de Nantes Métropole 
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5ŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŜǳǊ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ Ǌapport aux vents dominants est 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Ŝǘ ŞǾƛǘŜǊ ǉǳƛ ǎΩŀŎŎǳƳǳƭŜƴǘΦ  

 

¶ 9ǇǳǊŜǊ ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ en mettant en place des systèmes de ventilation performants entre 
ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊΦ Une réflexion sur les 
ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ōŃǘƛ Ǉƭǳǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǎǘ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊΦ  

 

¶ Favoriser l'utilisation de matériaux non polluants et biosourcés, favorables à la bonne santé 
des occupants (ex : laine de mouton, chanǾǊŜΣ ƳƛǎŎŀƴǘƘǳǎΧύ 

9ƴ нлмпΣ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǘƻǘŀƭŜǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ǎƻƴǘ ŞǾŀƭǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩhw9/!b Ł м 343 kteqCO2, soit 
7,3 t équivalent par habitant et par an. Le secteur agricole représente 40% des émissions de Gaz à Effet 
de Serre (GES). Le secteur résidentiel et tertiaire sont des secteurs moins émetteurs. Cependant la 
partie « bâtiment » est fortement émetteur en raison des différents usages (chauffage, ECS, 
ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΧύ. Le transport routier Υ нн҈ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊōǳǊŀƴǘΦ 

FŀŎŜ Ł ŎŜ ŎƻƴǎǘŀǘΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ǎŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ŘŜ оп҈Φ Il est donc judicieux 
ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭΣ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ƻǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ réduction se traduit dans les documents supra-
communaux de type PCAET (Plan Climat Air Energie Territorial) ou encore le SRADDET (Schéma 
wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎύΦ  

Ces orientations donnent une amorce deǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 
ǇƻǳǊ ƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Le PLUi intervient sur plusieurs échelles : bâti, parcelle, îlot, ou encore le grand paysage. Ce découpage 
spatial dicte les émissions de gaz à effet de serre.  

 

¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ 
commun 

¶ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ pratiques agricoles, qui représentent un pilier de 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƻƴǘ 
ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ Ł ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŎǳƭǘǳǊŜǎΦ фл҈ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ 
sont non énŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΦ  

¶ Favoriser les rénovations des bâtiments existants, ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ 
énergétiques des bâtiments. Des pistes de solutions sont présentées dans la thématique 
« énergie » du présent document.  
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THEMATIQUE « ENERGIES » 
1- Les dispositions relatives aux énergies 

renouvelables 

[Ŝ /ƻǘŜƴǘƛƴ Ŝǎǘ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ 

5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǎes façades maritimes, son exposition aux vents, sa végétation, voire le soleil malgré une 
présence parfois « capricieuse », sont des ressources naturelles qui lui ouvrent un éventail de choix 
pour travailler son mix énergétique et exporter ses savoir-faire. La transition énergétique est le passage 
ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ōŀǎŞ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎΣ ŘƛǘŜ ŞǇǳƛǎŀōƭŜ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables. 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ 
(récƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 
etc.ύΦ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘκƻǳ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ Ł 
ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩhw9/!bΣ Ŝƴ нлмп 
ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Şǘŀƛǘ ŘŜ опл D²ƘΦ /ŜǘǘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 
répondre à 10% de la consommation du territoire grâce aux énergies renouvelables. La production 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ liée au bois-énergie (résidentiel) et compte pour 80% de 
la production thermique renouvelable. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀŎǘǳŜƭ Ŝǎǘ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭƛŜǊ pŀǊ т ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩEnR (énergie renouvelable). 

 

Le SCoT du Pays du Cotentin indique des précisions complémentaires sur toutes les thématiques (le 
ƴǳŎƭŞŀƛǊŜΣ ƭΩŞƻƭƛŜƴΣ ƭΩƘȅŘǊƻƭƛŜƴΣ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ-bois, les boucles de chaleur, le solaire), notamment 
avec les prescriptions détaillées qui convient de respecter (confère le ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ à partir de la page 101). 

 

¶ wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ 

 

Pour cela, il convient de sΩŀǇǇǳȅŜǊ sur les composantes paysagères (unités paysagères) identifiés dans 
ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ aŀƴŎƘŜ. Elles se caractérisent par une topographie, un couvert végétal, des 
ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇǊŜǎΦ  
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/Ŝǎ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǇƻǳǊ ǊŜƴŘǊŜ Ǉƭǳǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 
ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴΦ /ŜǘǘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǎǳǊ les éléments constitutifs de la trame 
bocagère actuels et futurs (haies, bosquets, marŜǎΧύ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ /Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
doivent être pris en compte.  

Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǎƻƛǘ 
ǇǊŞŎŞŘŞ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜr et les conditions de 
compatibilité avec le fonctionnement avoisinant :  

ü Enjeux écologiques (réservoir de biodiversité, zones humides, etc.) 
ü Enjeux paysagers (co-visibilité, topographique, etc.) 
ü 9ƴƧŜǳȄ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ όǎƛǘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ patrimonial ou touristique, etc.) 

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ 
environnement, à travers les exemples de thématiques présentes ci-dessous, et réglementées dans le 
règlement écrit du PLUi : 

ü Le choix de matériaux locaux pour les constructions, les clôtures, les revêtements de sol,... ; 
ü Le choix des teintes et tonalités ; 
ü Le choix des essences végétales ; 
ü Les formes architecturales.  

 

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ Ŝƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜant notamment le 
développement de lΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ  
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Le scénario « Le Cotentin » mentionné et retenu par les élus se fonde, pour la production électrique, 
sur le développement de la production solaire avec +30 GWh de production par les panneaux 
photovoltaïques domestiques sur toiture et +14 GWh de production par les centrales photovoltaïques.  

[Ŝ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ ŀŎǘǳŜƭ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables. La loi n°2023-мтр Řǳ мл ƳŀǊǎ нлно ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉroduction EnR dite 
loi APER, vise à dynamiser la production ŘΩEnR en favorisant la solarisation (pour les stationnements 
Ŝǘ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΧύΦtƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƧǳŘƛŎƛŜǳȄ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞconisé une orientation et descente des toitures adaptées garantissant les 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƻǇǘƛƳŀƭŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ  

[ŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎ όŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΧύ ǾŜƛƭƭŜǊŀ Ł 
ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉŀƴƴeaux solaires sur tous types de bâtiments.  

Les situations défavorables à de tels dispositifs dues aux inclinaisons et orientations des toitures seront 
ŞǾƛǘŞŜǎΦ [ΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ƳƻƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴce ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ pour 
capter le soleil.  

Les aménagements périphériques aux bâtiments comme les ombres portées, la végétation débordante 
créant des masques solaires, devront être pris en compte dans la réflexion du projet, afin de ne pas 
réduire la capacité de production énergétique.  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƴǾƛǘŞŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 
ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Řǳ t[¦ƛΦ /Ŝ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 
soignée afin de ne pas dénaturer le paysage.  

 
PrƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ς source : PVV inspiré de Hespul 2015 

 
Schéma orientation et inclinaison des panneaux solaires en ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŀƛǎƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 

bâti ς source : bauerenergie 



Pièce n°4.2 Υ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Territoire de Douve-Divette 

49 

 

 

 

¶ Favoriser la mutualisation des dispositifs énergétiques  

 

Le projet de territoire encourage ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƞƭƻǘ ǳǊōŀƛƴ ƻǳ des quartiers en favorisant la mise en place de projets ŘΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
collective.  

 

[ΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǎŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ ǎŀ ǇǊƻǇǊŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 
Lorsque les producteurs ou les consommateurs finaux sont multiples on parle ŘΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
collective. 

 

tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŦŀŎƛƭŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻƴǘ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘs pour aller vers une énergie durable :  

ü Intégrer des solutions photovoltaïques sur des toitures et /ou les ombrières de parkings en 
fonction de la nature du sol, etc. 

ü Privilégier le raccordement aux réseaux de chaleur urbains, dans les secteurs desservis ou à 
proximité (lŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ recense deux réseaux 
de chaleur à Cherbourg-en-Cotentin. Ils mobilisent majoritairement la ressource en bois 
ŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳƴ Ŝǘ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜΦύ. 

ü Encourager le développement de bornes de recharge électrique, ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ 
maisons, logements collectifs, des entreprises ou sur les parkings relais/covoiturage.  

ü CŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŞŎƻƴƻƳŜΣ optimisant la gestion des eaux pluviales 
όǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎƻƭΣ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴύΣ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǳ ǎŜƛƴ 
des espaces urbains. 

ü ¢ƻǳǘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ƭŀ Ǿƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞƴŜǊƎƛŜ durable. 

 

Ces dispositions doivent être intégrées dans le respect de règles édictées dans le règlement écrit du 
PLUi.  
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2- Les dispositions relatives à la sobriété 
énergétique 

¶ Orienter vers une conception urbaine et architecturale bioclimatique, des nouvelles 
constructions 

 

/Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ comme suit, permettent une conception bioclimatique afin 
ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŎƻƴŦƻǊǘ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊΦ  

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ Řƻƛǘ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŏhoisis 
όǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ǊŜƭŜǾŞ ŘŜǎ ǾŜƴǘǎΣ ǊŜƭŜǾŞ ŘŜǎ ƳŀǎǉǳŜǎΣ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƭŀƛǊŜΧύΦ 

Il est opportun de privilégier les implantations nord/sud ou est/ouest. 

[Ŝ ǎǳŘ Ŝǘ ƭΩƻǳŜǎǘ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ǇƻǳǊ ƻǳǾǊƛǊ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ 
profiter des apports solaires durant les saisons froides. En été, le soleil est plus haut à midi, un débord 
de la toiture peut facilement protéger les ouvertures. 

La distribution intérieure des pièces des logements cherche, autant que possible, à tenir compte de 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛΦ !ƛƴǎƛ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŘŜ ǾƛŜ ǎƻƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŞǎ Ŝǘ 
ƭǳƳƛƴŜǳȄΣ ŘƻƴŎ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǎǳŘ Ŝǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ 

Il est judicieux de favoriser une forte inertie des bâtiments (matériaux ŘŜ ƎǊƻǎ ǆǳǾǊŜ Ł ŦƻǊǘŜ ƛƴŜǊǘƛŜΣ 
isolation par l'extérieur ou isolation répartie, façades) tout en prenant compte du maintien du confort 
thermique estival (déphasage thermique des parois).  

 

 
Orientation du bâti, les conséquences sur le bâti et masques conseillés (Source : Perspective) 
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¶ Faciliter la rénovation des constructions existantes 

 

Choisir la rénovation des constructions existantes, au lieu de leur déconstruction/reconstruction, 
ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŎŀǊōƻƴŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎialisation des sols, les pressions 
sur les ressources et également, de redonner une attractivité au bâti existant.   

 

[Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

Le PLH vise à soutenir la créatioƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘǎ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ 
territoire, permettant le développement durable et équilibré du Cotentin.  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŜ t[I Ŝǘ ƭŜ t/!9¢ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ 
la rénovation éƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ǳƴ ŀȄŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴΦ  

{ǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀǾŜŎ оф҈ ŘŜǎ 
consommations et le deuxième secteur émetteur de gaz à effet de serre avec 26% des émissions 
énergétiques du territoire. Le parc de logements est relativement ancien avec 72% des constructions 
avant 1970 et 47% avant 1946. Il est majoritairement composé de maisons individuelles (73% en 2014). 
[Ŝ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŀǎǎǳǊŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
(42%), le gaz de ville/réseau (23%) et du fioul (14%). Le recours au bois bûche est courant sur la partie 
rurale du territoire. 

 

FacŜ Ł ŎŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ Ŝǘ ŀǳȄ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
Cotentin ŘŞǇƭƻƛŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇǊƛǾŞ ζ WŜ wŞƴƻǾΩŜƴ /ƻǘŜƴǘƛƴ ηΦ 
9ƭƭŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ CǊŀƴŎŜ wŞƴƻǾΩ Ŝǘ 
ŘΩŀƛŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŀǳȄ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ  

 

 
Illustration du logo ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Υ WŜ ǊŞƴƻǾΩ Ŝƴ /ƻǘŜƴǘƛƴ 

 

Ainsi, il est préconisé pour chaque projet de rechercher les techniques et matériaux adéquates pour 
assurer une bonne intégration architecturale du projet dans le bâti existant et dans le milieu 
environnant. 

La rénovation peut également être orientée vers une utilisation de matériaux et de produits recyclés 
ou issus des déchets du territoire. Ce recyclage participe à la longévité des matériaux.  

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōƛƻǎƻǳǊŎŞǎ Ŝǘ Ł ŦƻǊǘŜ ƛƴŜǊǘƛŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊΦ  

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǊŞƴƻǾŜǊ ŘŜǎ 
constructions existantes afin de favoriser ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ όŞƴŜǊƎƛŜΣ ŀƛǊΣ ŜŀǳΣ ǎƻƭύΣ 
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ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴŦƻǊǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ vie des bâtiments existants pour répondre aux modes de 
vies actuels.  

 

¶ Concilier la rénovation énergétique et la préservation du patrimoine  
 

Le caractŝǊŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ όŦŀœŀŘŜǎΣ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎΣ ƭǳŎŀǊƴŜǎΣ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜǎΧύ 
fait partie intégrante du territoire. Il convient de les préserver.  

!ƛƴǎƛΣ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ même non protégés par le PLUi, il est préconisé de 
ƭΩŞǘǳŘƛŜǊ avec soin pour éviter tout travaux entraînant une altération de ses éléments caractéristiques.  

Le projet de territoire facilitŜ ŘƻƴŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴκŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions existantes. 

 

[Ωƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘƛǘŜ ζ 
ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘŜ ηΦ hǊΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǾƛǎǳŜƭκŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ 
Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ όǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎΣ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ 
ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎύΦ 

[ΩƻōƧŜŎtif est donc de faciliter la réalisation de ce type de travaux, sauf cas particuliers, en respectant 
les dispositions écrites dans le règlement écrit du PLUi.  

  

 

 ASTUCE | En application de la loi Climat et Résilience, la règlementation relative 
aux audiǘǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнс-28-1 du code de 
ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ prend en compte « les contraintes techniques, 

architecturales ou patrimoniales » et les propositions de travaux « doivent être compatibles 
avec les servitudes prévues par le code du patrimoine ». 
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